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MAGNE Frédéric

1er boisement d'une superfisie totale de 1ha73 ha

Plantation de peupliers sur des  terrains agricoles cultinés jusque là le plus souvent en 
en maïs . Superficie du projet environ 1,73 ha.
*  Travail du sol avant plantation en localisé 
*    Plantation de 200 plants/ha, 7m x7m
*    Entretiens  
 - défourchages et élagages des plants les années suivantes
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Arès la plantation:
- entretiens du sol  par discage au moins les 6 premières années puis 
broyage au-delà de 6 ans.
- entre la 2ème et la 8ème année taille de formation et élagage
 progressif. Hauteur de bille élaguée 7m.
- Pas de coupes d'éclaircie
- Coupe des peupliers envisagés entre 16 et 20 ans. 



 

 
 

  

 

   

 

 

 

 
 
 

 

 
 
 

 
    

 

 
 

     

     

 

 

                                                 
 

Boisement en  2 ilots 1,73 ha

44  49  4000  01  00

Commune de 
FLAUJAGUES 33
Parcelles : 
Section AL
n° 164
n° 165
n° 173
n° 219
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Pas d'irrigation, culture naturelle

Respect du milieu naturel, entretien des arbres 
avec des outils mécaniques légers.
Pas d'utilisation d'engrais et/ou de 
désherbants chimiques .
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Le propriétaire ne souhaite plus cultiver
ces parcelles à  des fins agricoles (maïs 
et/ou céreales).
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- Respect des distances de plantation
- Maintien des haies, des fossées etc... comme existant
- Culture naturelle, pas dépendage et/ou d'apport de produits chimiques
- Préservation de la qualité du milieu par la mise en oeuvre de pratiques
d'entretiens respectueuses du milieu et limitées dans le temps

Ce projet peut d'après nous être dispensé d'évaluation environementale
compte tenu de son faible impact.
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ANNEXE 2 - Plan IGN - Mr Frédéric MAGNE
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ANNEXE 3 - Photos - Mr MAGNE Frédéric
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ANNEXE 4 - Plan du projet - Mr Frédéric MAGNE
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Anciennes sablières

ANNEXE  5 - Mr Frédéric MAGNE


